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RAPPORT fl:ut par !11. KERVYN au nom de la commission chargée 
d'eaiaminer le projet de t01:, tendant â augmenter d'une classe 
l'Ordre Léopold (1). 

,., :a: DT7ii?tRM ----- 

MESSIEIJIIS' 

A la fin de 1;; dernière session, vous a ver. renvoyé à une commission spéciale, 
un projet de loi tendant à créer une cinquième classe dans l'Ordre Léopold, 
C'est au nom de cette commission que je viens vous présenter un rapport. 

La proposition du souvernemcnt est basée sur l'avantage qu'il peut y avoir, 
lors de l'échange de décorations entre deux pays I à donner, dans des circon 
stances semblables, des titres de même rang. Aujourd'hui, Messieursi comme 
la plupart des pays avec lesquels nous avons des rélations diplomatiques confè 
rent des Ordres composés 4e cinq classes, c'est-à-dire d'une classe de p1L1s 
que l'Ordre Léopold, et qui est intermédiaire entre celle des Grands-Cordons 
et celle des Commandeurs, il est impossible au roi d'établir une réciprocité 
parfaite lors de l'échange de ces mai·ques d'estime ou de courtoisie. Cet état 
de choses peut donner· lieu à des embarras réels, à des contestations diploma 
tiques 1 tout comme les questions de premières visites, de préséance, de titres 
omis ou donnés I en ont produit si souvent. Il est d'ailleurs contraire à la 
dignité du gouvernement de Belgique <le devoir conférer le grade de Grand 
Cordon lorsqu'un État égal ou même infér-ieur en rang, ne confère à un sujet 
belge que celui de Grand-Officier. 

Ces motifs, Messieurs 1 ont paru suffisants à la commission pour que la 
Chambre adopte le projet de loi suivant : 

(1) Ln commission était composée de l\IM. Dt, LuGnE, président, ~lAx. DE RRNESSE, MAsT 
DE V11ms, Vsnoosss«, et KERVYN, rapporfo1œ. 



( ~? ) 

PROJET DE LOI. 

JH_a;, ()~ ~J1eiC~ eJ 1 
~ t~u~ 11ek~ient~ ~t ~ llniniît ~ ~~lut. 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, dé~ 
crèté , et nous ordonnons ce qui suit : 

An.TJCLE UN!QUE, 

L'Ordrc Léopold, composé de quatre classes, par Tart, ;{ 
de la loi du 11 juillet 1832 (n° 438), est divisé en cinq 
classes. Les membres de la seconde classe portent le titre 
de Grand-Officier. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Le rapporteur_, 
li. KERVYN. 

Le p1·dsi'dent, 
DE I,ANGHE. 


